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ACTIVITE PARTIELLE

Maintenir en emploi les salariés lorsque l’entreprise fait face 

à des difficultés économiques conjoncturelles 
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Réglementation

• Loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et notamment l’article
16 codifié aux articles L. 5122-1 à L. 5122-5 du code
du travail ;

• Décret n° 2013-551 du 26 juin 2013 relatif à l’activité
partielle, codifié aux articles R. 5122-1 à R. 5122-26
du code du travail ;

• Circulaire DGEFP n° 2013-12 du 12 juillet 2013
relative à la mise en œuvre de l’activité partielle ;

• Arrêté du 26 août 2013 fixant les contingents annuels
d’heures indemnisables.
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Outil de prévention des licenciements 
économiques pour la préservation de l’emploi

L’activité partielle s’adresse aux entreprises qui font face à des circonstances

exceptionnelles nécessitant une réduction du temps de travail, une fermeture totale ou
partielle de l’un des établissements en raison de l’un des motifs suivants :

 Conjoncture économique

 Difficultés d’approvisionnement

 Sinistre ou intempéries de caractère exceptionnel

 Transformation, restructuration ou modernisation de l’entreprise

 Toute autre circonstance à caractère exceptionnel

•Elle permet de compenser la perte de revenu occasionnée pour les salariés du fait
de leur réduction de temps de travail en deçà de la durée légale.

•Elle constitue une aide pour l’employeur afin de financer cette compensation.

•En cas de réduction collective de l’horaire de travail, les salariés peuvent être placés
en position d’activité partielle individuellement et alternativement par système de
« roulement » par unité de production, atelier, service…

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



4

Contingent d’heures 

1 000 heures par an et par salarié, la période d’un an s’appréciant à
compter du premier jour de la période d’autorisation ;

. 100 heures par an et par salarié dans le cas d’activité partielle pour

« modernisation des installations et des bâtiments de l’entreprise ».

 Les heures chômées prises en compte correspondent à la
différence entre le nombre d’heures réellement travaillées et la
durée légale du travail qui est de 35 heures hebdomadaire (ou la
durée collective ou celle prévue au contrat de travail si elle est
inférieure) ;

 Seules les heures chômées en dessous de la durée collective
applicable, et dans la limite de la durée légale (35 heures
hebdomadaire ou 151 h 67 par mois) sont indemnisables.
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Avantages pour les salariés 

• Versement, par l’employeur, d’une indemnité horaire, égale à 70%
de leur salaire brut horaire ;

• Cette indemnité n’est pas assujettie à cotisations sociales
(salariales et patronales), le salarié acquittant CSG et CRDS (la
CSG et la CRDS ne sont pas dues à Saint-Pierre et Miquelon) ;

• Leur rémunération mensuelle ne peut être inférieure au SMIC net
(RMM : rémunération mensuelle minimale), à l’exclusion des
apprentis, des salariés à temps partiel et des salariés intérimaires ;

• Ils peuvent bénéficier d’actions de formation, auxquelles s’ajoute
une majoration de l’indemnité versée à hauteur de 100% du salaire
horaire net.
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Avantages pour les employeurs 

• Versement d’une allocation financée conjointement par l’État

et l’UNEDIC modulée selon la taille de l’entreprise :

de 1 à 250 salariés : 7,74 € / heure chômée par salarié

au-delà de 250 salariés : 7,23 € / heure chômée par salarié     

o Si l’entreprise a déjà demandé à bénéficier de l’activité

partielle au cours des 36 mois précédant sa nouvelle

demande, elle devra souscrire des engagements

(notamment : maintien dans l’emploi, actions de formation,

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences,

actions visant à rétablir la situation de l’entreprise).
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Cumul d’emploi possible pour le 
salarié 

Pendant les heures chômées, le contrat de travail est suspendu et,
après en avoir informé son employeur, le salarié peut occuper un autre
emploi sous certaines réserves :

 Absence de clause d’exclusivité dans son contrat de travail ;

 Interdiction de travailler pour un autre employeur concurrent ou pour 
son propre compte de manière concurrente à son employeur ;

 Ne pas dépasser la durée maximale du travail conventionnelle (ex : 
bâtiment  44 h en moyenne sur 12 semaines consécutives).

Le salarié cumulera alors l’indemnité due au titre de l’activité partielle et

la rémunération afférente aux emplois alternatifs.

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



8 16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



9 16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
0

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
1

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
2

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
3

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
4

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
5

16/03/2020Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population



1
6

Des outils d’accompagnement pour être 
guidé lors des 1ères démarches
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Conception :

Saint-Pierre et Miquelon

Pôle Entreprises, emploi et économie
Informations complémentaires :

975.tpe-pme@dcstep.gouv.fr
Tel : 05 08 41 19 40

Merci de votre attention

mailto:975.tpe-pme@dcstep.gouv.fr

